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Donation d' une maison et son terrain

Par cemoa, le 16/02/2016 à 18:07

BONJOUR

Je suis fille unique et mes parents voudraient faire donation de leur vivant de leur maison et
terrain afin de réduire les frais lors de leur disparition . Quelle est la démarche à suivre et est-
ce un acte payant?
CORDIALEMENT CEMOA

Par youris, le 16/02/2016 à 20:25

bonjour,
il faut prendre rendez-vous avec un notaire.
vos parents peuvent vous faire donation de la nue propriété de leur résidence principale mais
je conseille que vos parents conservent l'usufruit de ce bien.
salutations
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